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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE CCAS 2026

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Préalablement au vote  du budget  primitif,  Monsieur le  Président  doit  présenter au Conseil
d’Administration  un  rapport  sur  les orientations  budgétaires,  les  engagements  pluriannuels
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette dans un délai de dix semaines
précédant l’examen du budget.

Ce rapport donne lieu à un débat en Conseil d’Administration. Il est pris acte de ce débat et de
l’existence de ce rapport par une délibération.
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Monsieur le Président invite donc le Conseil d’Administration à tenir son débat d’orientation
budgétaire afin d’examiner les grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget
primitif 2026. 

Après  avoir  entendu  l’exposé  présenté  sur  les  orientations  présidant  à  la  préparation  du
budget de l’exercice 2026, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
14 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgétaires
pour l’année 2026 ;

• DE  PRENDRE  ACTE  de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  pour
l’année 2026.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

AUTORISATION D'ENGAGER, DE LIQUIDER ET DE MANDATER DES DÉPENSES
D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 2026 AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

L’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, dans le cas où le
budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel
il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget,
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses
de  la  section  de  fonctionnement  dans  la  limite  de  celles  inscrites  au  budget  de  l'année
précédente. 

Concernant les dépenses d'investissement, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril,
en l'absence d'adoption du budget avant  cette date,  le  Conseil  d'Administration du Centre
Communal d'Action Sociale  peut autoriser l'exécutif de la collectivité territoriale à les engager,
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les liquider et les mandater dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice
précédent.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 

Cette  ouverture  anticipée  des  crédits  permet  la  poursuite  des  investissements  du  Centre
Communal d'Action Sociale sans attendre le vote du budget.

En  application  des dispositions  mentionnées ci-dessus et  avant  le  vote  du  budget  primitif
2026,  il  est  proposé  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  engager  les  dépenses
d’investissement selon la répartition suivante : 

Chapitres Crédits ouverts au
BP 2025

(y compris DM 1)

Maximum
d’ouverture des

crédits pour 2026

Ouverture
anticipée des

crédits pour 2026

20 – Immobilisations

incorporelles

6 456,38 € 1 614,10 € 1 614,10 €

21 – Immobilisations

corporelles

65 000 € 16 250,00 € 16 250,00 €

Total 71 456,38 € 17 864,10 € 17 864,10 €

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses
d'investissement à hauteur de 17 864,10 € suivant  la  répartition précisée ci-dessus
avant le vote du budget primitif 2026 et dans la limite du quart des crédits ouverts au
budget 2025. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

ACTIVITÉS SENIOR DU PREMIER TRIMESTRE 2026

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le service senior met en œuvre des actions de prévention et des activités à caractère socio-
culturel  visant  à  renforcer le  lien  social,  à  promouvoir  le  bien  vieillir,  à  préserver  la  santé
physique  et  psychologique,  ainsi  qu’à  prévenir  l’isolement  des  personnes  âgées.
Un  programme  d’animations,  élaboré  sur  une  base  trimestrielle,  est  proposé  aux  seniors
domiciliés à Givors. Sous réserve de disponibilités, certaines activités peuvent être ouvertes
aux seniors résidant hors de la commune, les Givordins demeurant prioritaires.
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L’objectif  du  service  est  de  diversifier  les  activités  pour  favoriser  le  bien-vieillir  et  rompre
l’isolement des seniors givordins. Pour le premier trimestre 2026, les activités programmées
sont :

1/ Activités sans participation financière des usagers     :  

•  Rencontre autour du numérique en groupe et accompagnement individuel,

•  Conférence sur la vue et la mémoire,

•  Café-papote sur le thème du « bien vieillir » et « être aidant »,

•  Marche dynamique,

•  Atelier mémoire et attention,

•  Journée dépistage auditif.

•  Danse en ligne 

2/ Activités avec participation financière des usagers     :  

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

• Les personnes imposables : 100% du tarif prévu par personne.

• Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S.

• Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en
charge de 70% par le C.C.A.S.

• Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place).

Ateliers d’éducation nutritionnelle et cuisine « Le Goût dans l’assiette »

6 ateliers proposés avec 10 personnes maximum chacun:

Tarifs par atelier : 

Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,50 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6,00 €

Repas à thème à la restauration senior (selon tarification en vigueur)

Janvier : « Et si on jouait ! » 

Mars : « Printemps des poètes »
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Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiements sur d’autres activités ou restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente.

Conditions de remboursement ou d’avoir de l’activité à l’usager :

• En cas d’annulation de l’activité. 

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif.

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin. 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance
le permet. 

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le premier trimestre 2026, leurs tarifications et les
modalités d’inscription et de remboursement sont ainsi proposées au Conseil d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme prévisionnel d’activités senior pour le 1er trimestre 2026
et les modalités pour y participer ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 

• DE DIRE que les recettes et dépenses afférentes seront inscrites au budget 2026.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

SERVICE DE PORTAGE DE REPAS : CRITÈRES D’ACCÈS ET PRIORISATION DES
DEMANDES

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le service de portage de repas à domicile a pour vocation de permettre aux personnes âgées
de bénéficier d’une alimentation équilibrée et adaptée, favorisant leur maintien à domicile, leur
bien-être et la préservation du lien social.

Aujourd’hui, le service de portage de repas connaît une demande croissante, c’est pourquoi il
est proposé de préciser les critères d’accès au service et d’établir des critères de priorisation
pour  les  nouveaux demandeurs,  afin  de  pouvoir  maintenir  un  service  de  qualité  pour  les
bénéficiaires à moyens constants.
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1/ Critères d’attribution

L’attribution du service repose sur les critères suivants :

• Critères d’âge :

➢ Personnes retraitées de 60 ans minimum.

• Critères sociaux et de santé :

➢ Incapacité  physique  ou  psychique  à  assurer  la  préparation  des  repas
(attestation médicale ou sociale).

➢ Situation d’isolement (absence de proches ou d’aidants disponibles).

➢ Retour d’hospitalisation ou période de convalescence.

• Critères géographiques :

➢ Résidence principale sur le territoire communal et accessibilité logistique pour la
livraison (digicode, boîte à clef.…).

2/ Priorisation des bénéficiaires

En cas de forte demande, la priorité est donnée quand une place est disponible :

1. Aux personnes en situation de perte d’autonomie avérée,

2. Aux personnes disposant de faibles ressources,

3. Aux personnes isolées.

Les demandes sont instruites par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) qui évalue la
situation du demandeur sur la base d’un dossier complet et priorisera les demandes selon les
critères ci-dessus.

Les situations particulières peuvent faire l’objet d’un examen au cas par cas par le C.C.A.S.

Les personnes non prioritaires seront inscrites sur liste d’attente.

Les critères d’accès au service de portage de repas et ceux pour prioriser les demandes en
cas de saturation du service sont ainsi proposés au Conseil d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’APPROUVER les critères d’accès au service de portage de repas ainsi que ceux
permettant  de  prioriser  les  demandes  et  cas  de  saturation  du  service,  tels  que
mentionnés ci-dessus.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 2025/2026 ENTRE ICARE ET LE CCAS DE
GIVORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

L’Association Intermédiaire ICARE a pour but de favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des
personnes subissant des difficultés particulières d’insertion ou de réinsertion, notamment les
bénéficiaires du RSA, les chômeurs âgés de plus de 50 ans, les bénéficiaires d’allocation de
solidarité spécifique, les jeunes en difficulté, les personnes prises en charge au titre de l’aide
sociale ainsi que les personnes souffrant d’un handicap. 

Le rôle de l’Association Intermédiaire ICARE consiste à accueillir, à construire des parcours
d’insertion, à accompagner professionnellement, à initier toute action visant à combattre les
phénomènes d’exclusion afin de faciliter le retour à l’emploi du public décrit plus haut. 
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L’Association  Intermédiaire  ICARE recrute  et  embauche  les personnes en difficulté  face à
l’emploi pour les mettre à la disposition de personnes physiques ou morales, dans le cadre de
la loi d’orientation n° 98 657 du 29 juillet 1998. 

Le C.C.A.S, notamment pour ses activités de portage de repas à domicile et de restauration,
doit assurer une continuité de service. Dans ce contexte, il est proposé de s ‘appuyer sur les
services de l’association Icare, pour les temps d’absence des agents (congés,…).

Une convention, ci-annexée, précise les conditions de mise à disposition de personnel.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la convention cadre de partenariat, ci-jointe, entre le groupe ICARE et
le C.C.A.S ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer ladite convention
et tout acte afférent ;  

• DE DIRE que les dépenses afférentes seront inscrites aux budgets 2025 et 2026 du
C.C.A.S, au chapitre 011.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

CA_DEL251216_6

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

ADHÉSION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU RISQUE PRÉVOYANCE DU CDG
69 ET AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR AU RISQUE SANTÉ

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Les  employeurs  publics  territoriaux  doivent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance  de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'ils  emploient
souscrivent pour couvrir :

• Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès.
Cette participation employeur est obligatoire depuis le 1er janvier 2025. Par délibération n°2
du  4  février  2025,  et  conformément  à  l’article  6  du  décret  n°2022-581,  le  Conseil
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d’Administration a approuvé l’augmentation de la participation financière du CCAS à hauteur
de 7 € brut mensuels par agent ;

•  Le risque santé  :  frais occasionnés par une maternité,  une maladie  ou un
accident.  Cette  participation sera  obligatoire à  partir  du  1er janvier  2026 pour un montant
minimal de 15 € brut mensuels par agent conformément à l’article 6 du décret n°2022-581.

Par délibération n°8 du 1er avril 2025, le conseil d’administration a approuvé le maintien de la
participation  actuelle  en  matière  de  protection  sociale  complémentaire :  un  système  de
convention de participation pour le risque prévoyance et un système de labellisation pour le
risque santé (participation de l’employeur versée uniquement aux contrats pour lesquels un
label a été délivré).

Concernant le risque prévoyance, le conseil d’administration a autorisé le CDG 69 à mener
pour son compte la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion de cette
convention, conformément à l’article L827-7 du code général de la fonction publique. 

Le CDG 69 a donc procédé au lancement d’un appel public à concurrence. A l’issue de cette
consultation et de l’analyse des candidatures, le CDG 69 a retenu l’organisme d’assurance
ALLIANZ Vie, représenté par l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM, par délibération n°
2025-33 du 30 juin 2025 et après avis de son CST rendu le 16 juin 2025.

Il  est  ainsi  proposé d’adhérer à cette convention de participation portée par le  CDG 69 à
compter  du  1er janvier  2026,  tout  en  augmentant  le  montant  de  participation  du  CCAS à
hauteur de 15 € mensuels par agent.

Au regard des données sur l’absentéisme transmises au CDG 69, le taux de cotisation pour
les agents est fixé à 2,05 % (assiette de cotisation portant sur le traitement indiciaire, la NBI et
le régime indemnitaire).

Le CCAS devra verser au CDG 69 une participation annuelle de 100 € relative aux frais de
gestion qui correspondent à la strate de 1 à 30 agents.

Concernant le risque santé, la  participation du CCAS s’élève à 8,34 € bruts mensuels par
agent  pour une adhésion simple  et  16,67 € bruts mensuels par agent  pour une adhésion
multiple. Afin de maintenir le système de labellisation et de répondre au montant minimal de 15
€  bruts  mensuels  par  agent  prévu  par  le  décret  n°2022-581,  il  est  proposé  de  revoir  les
modalités de participation du CCAS à hauteur de 17 € mensuels, montant identique à tous les
agents pour une adhésion unique et pour une adhésion multiple.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 2 décembre 2025.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE DÉCIDER d’adhérer à la convention de participation en annexe portée par le CDG
69  pour  le  risque  prévoyance  et  au  contrat  collectif  d’assurance  correspondant,
souscrits  auprès  de  l’organisme  d’assurance  ALLIANZ  vie,  représenté  par
l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM à compter du 1er janvier 2026 ;

• D’APPROUVER le taux de cotisation proposé aux agents fixé à 2,05 % pour le régime
de base prévoyance ;

• D’APPROUVER le  paiement au CDG 69 d’une participation annuelle  de 100 euros
relative aux frais de gestion ;

• D’AUGMENTER le montant de participation à 15 € bruts mensuels par agent pour le
risque prévoyance pour les agents qui adhéreront au contrat groupe du CDG 69 ;

• D’AUGMENTER le montant de participation à 17 € bruts mensuels par agent pour le
risque santé pour les agents qui adhéreront à un contrat labellisé ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son représentant  à  signer tout  document
contractuel,  y  compris tout  avenant,  avec le  prestataire retenu dans le  cadre de la
convention de participation, nécessaire à leur mise en œuvre ; 

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 012 et 011 du budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION DE PRESTATION D’ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES
POUR L’AGENT D’ACCUEIL ET LES TRAVAILLEURS SOCIAUX DU C.C.A.S DE GIVORS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Dans  un  contexte  général  de  professionnalisation  et  d’échanges  de  pratiques  entre
professionnels  (travailleurs  sociaux et  agent  d’accueil)  intervenant  en  C.C.A.S,  un  groupe
d’Analyse de la  Pratique Professionnelle a été mis en place au C.C.A.S de Givors depuis
2020.

Pour l’année 2026, il est proposé de maintenir cette analyse de la pratique professionnelle en
reconduisant le même intervenant, qui répond aux besoins et attentes des agents.
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La convention en annexe, précise les objectifs de ce travail et les modalités d’organisation et
de financement pour l’année 2026.

Le coût du prestataire pour 9 séances de 2 heures sur un an est de 2 925 euros.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée ;

 

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer ladite convention
et tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les crédits au budget 2026 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  16 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le seize décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Brigitte
JANNOT

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame  Michelle  SERVETON   a  donné  procuration  à  Madame  Pierrette  CHEVROT-
MAZZOCCO 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC ALLIES-CULTURE POUR TOUS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Culture pour tous est un dispositif co porté par l'association ALLIES et la MMIE, dont le but est
de lutter contre l'exclusion et les discriminations en facilitant la participation à la vie culturelle et
sportive des personnes en difficulté .

Ses missions sont :

• Animation réseau : mobiliser, accompagner et former les professionnels de la culture,
du sport et du secteur social afin de faciliter la création de projets en lien avec le sport
et la culture pour les personnes en situation de vulnérabilité / fragilité.
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• Billetterie  Solidaire :  garantir l’accès à l’offre culturelle et  sportive en assurant toute
l’année la mise à disposition de places sur leur plateforme en ligne.

• Permanences : animer des temps fort culture auprès des partenaires du secteur social.

• Ingénierie de projets collectifs : mettre la culture au service du travail social et aider à la
mise  en  place  d’actions  de  médiations  collectives en  faveur de  l’insertion  et/ou  de
l’inclusion sociale des personnes accompagnées par les partenaires sociaux.

Le partenaire social  s'engage quant  à  lui  à  animer et  promouvoir la  billetterie  solidaire  en
communiquant sur le dispositif auprès des personnes qu'il accompagne (invitations gratuites
pour les spectacles, visites guidées, conférences, ateliers, matchs ou tout autre évènements).

Le C.C.A.S a débuté son partenariat avec Culture pour tous en 2024, avec une convention
reconductible jusqu’en septembre 2027 .  

Cependant,  le  dispositif Culture pour tous évolue.  Jusqu’à  présent  gratuit,  il  est  désormais
soumis  à  une contribution  forfaitaire des  partenaires  sociaux ;  nécessaire  pour  assurer  la
pérennité du dispositif et continuer à garantir un accès solidaire à la culture pour les publics
accompagnés. 

Il est ainsi proposé de renouveler le partenariat avec Culture pour tous pour que les usagers
du  C.C.A.S  puissent  continuer  à  bénéficier  du  dispositif  et  ainsi  favoriser  leur  accès  à  la
culture.

La nouvelle convention ci-jointe détermine les modalités du partenariat entre le C.C.A.S et
Culture pour tous, et est conclue pour la période du 1er janvier 2026 au 31 août 2026. Elle est
renouvelable par tacite reconduction pour une période de 3 ans (jusqu’au 31 août 2028). 

Il est proposé de fixer le forfait annuel de participation financière du C.C.A.S au minimum, soit
50€ par an.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’APPROUVER la convention de partenariat ;

• DE FIXER le montant annuel de participation du C.C.A.S à 50€ an  ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention
et tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets 2026 et suivants  du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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